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perfonne arrêtée pour dette ne puifTe a-

voir le privilège du parlement.

Ils ajoutoient de plus que Sir Francis
Goodwyn n'étoit pas contumace le jour
de fon £le6lion ; cat il n'étoit pas quinto

' exaHus, les cinq Proclamations n ayant
jamais été faites, lefquelles Proclamations

on ne fait jamais à Londres à moins que
la partie ou quelqu'un pour elle ne les

exige, que l'exigent n'avoit point été rap-

porté, ni aucun writ de certiorari adreué

aux Coroners pour les certifier, qu'après

fon Election ; ce qui ne fe faifoit jamais

(l'argent étant payé et les Sherifîs décédés

longtemps avant) pour rendre le dit

Goodwyn incapable de fiéger en Parle-

ment ; que ^exigent étoit rapporté avec
les noms des Sheriffs décédés ; et c'efl fans

doute la raifon pour laquelle Goodwyn ne

pût pas avoir de Scire facias , car comme
il n'y avoit pas de contumace contre lui,

' les pardons î'avoient déchargé.

Ils repréfentoient en outre au Roi que
fi le ChanceiUer feul pouvôit examiner les

retours, alors fur la moindre fuggeilion

vraie ou fauife, il pourroit envoyer un
.

^ lecond writ et faire procéder à une nou-
velle £le£lion, ce qui anéantiroit la libre

Eleélion du Comté et leroit trop dange-
reux au bien public.

Car par de lemblables moyens le Roi
et fon Confeil pourroient mettre dans la

Chambre


